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ANATOMIE.

Le Départcmont de l'Anatomic est tclletncnt romplet qu'il

fournit à l'étudiant tou.s les moycuH qu'il peut raisonnable-

ment désirer pour obtenir les connaissancjs nécessaires sur

cette branche.

CHIMIE.

I
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Le Département de la Chimie offre à l'étudiant toutes les

connaissances de Chimie générale et médicale, en rapport

avec les pro,«Très modernes.

Cette Ecole possède en outre un Musée conte^rmî un

grand nombre de pièces pathologiques et de préparations

aratomiqucs d'une grande valeur et acquises à un prix

élevé, expressément pour l'usage des élèves de l'Ecole.

La Bibliothèqu(^ contient quelques ouvrages d'un grand

prix.

Le Cabinet de matière médicale renferme une riche col-

lection, parfaitement complète et bien classée.

Les cours commencent le premier lundi de novembre et

se continuent tous les jours sans interruption, jusqu'au pre-

mier mai suivant.

Les Elèves sont requis de se présenter, le plus tôt possible

pour s'inscrire, autrement ils ne pourront avoir leur carte

certifiée.

Les Elèves devront être très réguliers et assidus à suivre

les différents cours ainsi que l'Hôpital et les dissections,

sans quoi leurs cartes seront nulles. Les conditions pour

obtenir le titre de licencié de l'Ecole sont ; d'avoir complété

ses cours à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie, de présen


